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Chambre des Représent.ants. 

StA:NCE nu 18 DtcEMBRE 1895. 

Projet de loi portan t revlslon des dlspesltlens légales concernant 
l'hypothèque maritime et l'abandon (1). 

RAPPORT 
l•'AIT, AU NOM DE U COMMISSION (1), PAR 1'I. UI,LENS. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi est issu du vole de la Chambre des représentants, qui a 
adopté, dans sa séance du 8 août 189!, les conclusions d'un rapport tendant 
à introduire dans notre législation l'hypothèque el l'abandon en matière 
fluviale. 

D'autre part, la Belgique s'est faite, auprès des Gouvernements étrangers, 
l'interprète des vœux émis en 1.88~ et 1887 pur les Congrès internationaux 
d'Anvers et de Bruxelles. Les auteurs du projet ne pouvaient oublier que la 
revision de la loi du 21 août 1879 est l'occasion de mettre notre droit mari 
time en harmonie avec les résolutions votées par ces congrès en vue d'ar 
river à l'unification des diverses légi~Iations commerciales. 

De là l'objet double du projet, qui est à la fois une modification du droit 
maritime et l'extension au batelage d'une partie de ses dispositions. 

Les articles soumis il notre examen traitent de la propriété, de l'hypothèque 
el de l'abandon des navires de commerce. 

Un mot d'abord de la forme. 
Nous avons fait disparaître du texte les expressions de navire de mer et de 

navire ou bateau d'intérieur pour y substituer les mols navire et bateau, 
sans aucun qualificatif. Nom, ne faisons, en désignant par le terme navire 

(1) Projet de loi, n° 35. 
(!1) La Commission était composée de MM. l3EEnNAEI\T, président; V1No&N Bnoscs, Oi.cu11cQ, 

Uu.exs, Hsusu, Et:ldAN et HA1rnu1is1N. 
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tout bâtiment de mer et par le terme bateau tout bâtiment d'intérieur , 
que suivre un usage constant. Ajoutons qu'à celle terminologie plus précise, 
le texte gagne en clarté et en concision. 

CPrlains articles sont trop longs et formés <le dispositions hétérogènes. Mais 
cc défaut s'explique par la nécessité de conserver aux articles révisés le numéro 
d'ordre qu'ils ont dans la loi du 21 août J879 et il serait impossible d'y pare1· 
sans de sérieux inconvénients pratiques. La subdivision des articles en 
numéros distincts atténue, d'ailleurs, cc que ce mode présente de trop 
défectueux. 

Nou-. sommes moins favorables à la fusion dans un même contexte des 
règles concernant les navires avec celles concernant les bateaux. Aussi avons 

L 

nous gardé aux litres existants leur caractère exclusivement maritime et 
avons nous fait des dispositions relatives aux armements fluviaux l'objet 
d'un titre distinct qui prendra place à la fin de la loi de f 879. 
Pour mettre en évidence les inconvénients du mode que nous écartons, il 

suffira de faire remarquer que l'adoption intégrale du texte du projet aurait 
pour conséquence de rendre applicable aux bateaux une série de dispositions 
du titre Il d'un caractère essentiellement maritime. Relevons parmi ces 
dispos ilions l'article 1 a, qui oblige le capitaine à tenir un livre de bord; 
l'article Hi, qui l'oblige à faire visiter son navire avant de prendre charge 
el de déposer au greffe du tribunal de commerce le procès-verbal de celle 
visite; les articles 52 et 55, qui lui imposent de faire viser son registre de 
bord et de faire, dans les vingt-quatre heures de son arrivée, rapport au tri 
bunal de commerce sur la route tenue, les hasards courus et les principales 
circonstances du voyage. 

En détachant dans un titre spécial les clauses concernant la navigation 
intérieure, nous rendons, en outre, plus aisées les modifications qu'il y aurait 
éventuellement lieu d'apporter à notre droit maritime ou fluvial. 
La marche que nous suivons est celle du Code de commerce hollandais. 

• • • 

Nous passons à l'examen des divers articles du projet. 
Les arlicles f cr et pis du projet posent le principe du droit d'hypothèque 

cl contiennent la définition des bâtiments de mer et d'intérieur. 
Nous avons joint la disposition de l'article ,f bis à l'article Jer, dont elle 

forme le premier alinéa. Nous devons éviter de multiplier, sans nécessité, les 
articles portant le même numéro d'ordre. 

Nous croyons une définition utile, bien qu'elle n'ait pas pour but de mettre 
fin il des controverses et ne fasse qu'enserrer, dans nu texte concis d'article 
de loi, un ensemble de règles déjà admises par la doctrine et la jurispru 
dence. Elle marque notre adhésion am principes de droit commercial pro• 
clamés par les congrès de !88;, et -1887. 

Nous avons; amendé l'article fer Par une disposition, qui prend place à la 
suite de la définition, nous assimilons aux bateaux les navires de moins de 
vingt tonneaux de jauge. On ne peut soumettre, en effet, aux formalités 
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du Code de commerce maritime les embarcations de petit tonnage, comme 
les chaloupes non pontées. La limite de vingt tonneaux de jauge que nous 
avons adoptée est celle admise en !887 par le Congrès de droit commor 
cial de Bruxelles. 

Un autre amendement au même article stipule un minimum de tonneaux 
de jauge pour les bateaux. Les procédures multiples de la loi et notamment la 
formalité de l'immatriculation ne sauraient s'appliquer aux embarcations de 
très minime importance. 

L'article 2 organise la publicité des droits réels. 
Aux termes de cet article, tout navire devra désormais être immatriculé, 

c'est-à-dire inscrit sur un registre spécial tenu au bureau de la conservation 
des hypothèques. L'inscription mentionnera pour chaque navire les droits 
réels qui l'affectent. Comme pour les immeubles, les actes transcrits vaudront 
seuls a l'égard des tiers. 

Les formalités diffèrent suivant qu'il s'agit de navires belges existant au 
moment de l'entrée en vigueur de la loi; de navires étrangers qui, mus le 
régime de la loi 1 acquéreront la nationalité belge ou <le navires en 
construction. 

Pour les deux premières catégories il est enjoint au propriétaire de choisir 
un port d'attache au navire et de faire devant le ju~e de paix du canton, dans 
lequel se trouve situé ce port d'attache, ou, exceptionnellement: en pays 
étranger, devant le consul belge, la déclaration des droits réels, autres que 
les privilèges et hypothèques, qu'il possède sur le navire. La transcription 
du procès-verbal de celte déclaration sur un registre spécial du bureau de 
la conservation des hypothèques constitue l'acte d'immatriculation. 

L'examen de ces dispositions provoque une double observation. 
Le projet se contente pour l'immatriculation d'une simple déclaration 

assermentée de l'ayant droit, sans exiger la production du moindre document 
à l'appui de son affirmation. Nous y voyons une cause d'erreur et de fraude. 
Aux termes d'un amendement que nous vous proposons d'introduire dans 
la première partie de l'article 2, l'intéressé sera tenu de joindre à sa décla 
ration l'acte constitutif de son droit, c'est-à-dire le titre de son acquisition, 
s'il s'agit d'un navire acheté, ou une attestation du constructeur, si le navire 
a été construit pour compte du déclarant. 

Voici la seconde observation. 
La déclaration prévue à l'article 2 ne porte que sur les droits réels autres 

que les hypothèques el privilèges. Quelle est, dans ces conditions, la publi 
cité des privilèges et hypothèques consentis en pays étranger avant la 
naturalisation du navire; privilèges et hypothèques que le projet déclare 
valables (art. 21")? Aucnne disposition ne l'organise. 
~ependant, à défaut de publicité en Belgique, la recherche de ces droits 

peut être d'une difficulté à peu près insurmontable. 
L'amendement que nous avons introduit dans l'article 2, n° 11, a pour but 

de combler cette lacune. Il exige que le propriétaire produise à l'appui de 
sa déclaration un certificat des autorités étrangères compétentes établissant 
c1ue le navire n'est grevé d'aucune hypothèque ou d'aucun privilège autres 
que ceux déclarés. 
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Pour les navires en construction, nous avons. par un amendement au 
numéro Ill de l'article 2, restreint le devoir de l'immatriculation aux seuls 
navires belges construits en fü•lgiqnc. L'action de nos lois est; en effet, trop 
incertaine sur un navire en construction sur chantier étranger et l'indication 
du pavillon a un caractère trop provisoire jusqu'au jour où le bâtiment prend 
la mer. Jusque lors le statut local seul peut efficacement le régir. 

Nous avons quelque peu amendé le texte du dernier alinéa du n° 1. Il suffit 
d'indiquer les mentions que devra contenir l'inscription à apposer sur le navire 
à la suite de l'immatriculation. Nous vous proposons de laisser à un arrêté 
royal, plus aisément révisable, le soin d'en déterminer le mode et la place. 
Le numéro JV de l'article 2 oblige le propriétaire à faire la déclaration 

de tous les changements apportés au navire. On ne peut induire les tiers en 
erreur par les énonciations de l'acte d'immatriculation qui auraient cessé 
d'être conformes à la réalité. Cette disposition est bonne; mais nous estimons 
qu'il faut se borner à établir la corrélation qui existe entre la déclaration 
qu'elle prévoit et l'acte d'immatriculation par une simple annotation en marge 
de ce dernier acte. 
Il rentre, en effet, dans l'économie du projet de concentrer à l'acte d'imma 

triculation les mentions de transcriptions concernant le navire. C'est à cet 
acte que nous voulons que les tiers se reportent pour la recherche de toutes 
les modifications qui sont venus affecter soit le navire, soit les droits réels qui 
le grèvent. 

Nous avons supprimé le n° V du projet concernant les déclarations à faire 
pour les navires appartenant à des sociétés ou à des propriétaires indivis. 
Nons ne voyons aucun motif de déroger en l'espèce aux règles qui sont de 
droit commun en matière de représentation de société ou d'intérêts collectifs. 
En tous cas nous ne saurions accepter la solution qui réserve Je droit de faire 
les déclarations légalement obligatoires au propriétaire de la plus grande part 
ou au propriétaire le plus âgé~ si les parts sont égales. Tout au moins fau 
drait-il remettre ce soin au plus diligent d'entre eux et ne pas laisser l'inté 
rêt de tous à la merci <lu caprice de l'un d'entre eux. 

Nous laissons à un arrêté royal de déterminer la formule des serments. 
C'est pourquoi nous avons ray<~ la disposition formant le n° VI de l'article 2. 

La disposition du n° VII demande a être complétée. Il est de tout intérêt 
que les citations introductives des demandes eu annulation ou en révocation 
des droits résultant d'actes soun.is à transcription soient inscrites et nous 
vous proposons d'insérer à la sui le du 11° V li une disposition analogue à celle 
de l'article 5 de la loi hypothécaire du f 6 décembre f8~L 

Les derniers alinéas de l'article 2 entourent d'une triple sanction les 
déclarations et transcriptions qu'il prescrit. Cc sont: 

{ • L'interdiction de tous actes entre vifs translatifs ou constitutifs de droits 
réels, aussi longtemps que le navire n'est pas immatriculé; 

~
0 La responsabilité du propriétaire vis-à-vis des tiers pour tout dommage 

causé par l'ignoraucc des changements nu navire dont la déclaration n'aurait 
pas été faite ; 

3° L'inexistence pour les tiers des actes non transcrits. 
Nous ne saurions approuver la première de ces trois sanctions. 
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Sous peine d'être inefficace, l'interdiction doit e mporter nullité de l'acte 
passé en fraude de son prescrit. Or. celte nullité kn<lrait plutôt à perpétuer le 
mal q11'f1 le faire disparaitre.En effet.l'acquéreur nouveau serait sans titre pour 
requérir l'immatriculation, vu que la vente est nulle, et, d'autre part, il est 
à craindre qu'on ne se heurte à l'inertie du vendeur qui n'aura souvent aucun 
intérêt, tout au moins pratique, à poursuivre l'inscription. 

Nous nous bornons à faire défense an conservateur de recevoir à la trans 
cription les actes concernant les navires non immatriculés. Cette mesure 
entraîne les mêmes déchéances de fait, sans comporter les inconvénients du 
système adopté par les auteurs du projet. 

Nous sommes arrivés à l'article 2b1
•. Les deux premiers alinéas relatifs à la 

vente du navire ne sont que la reproduct ion des alinéas correspondants de 
l'article 2 de la loi du 2{ août 1879, avec une modification que nous ne 
saurions qualifier d'heureuse, car elle tend à placer sur le même pied que 
la vente - sente prévue par la lui de 1879 - les aliénations à titre gratuit, 
c'est-à-dire les donations. 

Ces dernières, on le reconnaîtra, n'ont rien de commercial. Pourquoi les 
soustraire, par cela seul qu'elles portent sur un navire, à la règle <le l'article 9ZH 
du Code civil qui veut que n tous actes pu1·l:u1t donation entre vifs soient 
passés devant notaire dans la forme ordinaire di·s contrats •>. 

Les alinéas 5 à 9 du mème article traitent de la vente du navire faite par 
le capitaine en cours de voyage. 

Nos lois lui permettent de le vendre dans deux cas : d'abord pour innavi 
gabilité légalement constatée et en second lieu en vertu d'un pouvoir spécial 
des propriétaires l'autorisant. à vendre (art. 27 de la loi du 21 août t879). 
Ces ventes peuvent indifféremment se faire sous seing privé ou en la forme 
authentique. Le projet de loi, au contraire, dispose que la vente du navire 
en cours de voya~e aura toujours lieu par acte authentique quand ce sera le 
capitaine qui y procédera. 

Aux termes de celte disposition nouvelle) l'emploi <le la forme authenüque 
sera de 1·igueur pour la vente à cause d'innavigabilité, car elle se fait toujours 
d'oflice par le capitaine. Dans les autres cas, les parties auront le choix. Il 
leur suffira pou1· pouvoir vendre sous seing privé de donne!' la procuration 
d(' vendre à une persorrne autre que Je capitaine. 

Cc n'est donc que la vente pour cause d'innavigahilité, où elles se justifient, 
que l'article 21,;, astreint à des garanties exceptionnelles, laissant pour le reste 
aux parties l'option entre la voie authentique permettant la constatation 
immédiate de l'aliénation et l'acte sous seing privé. 

Celle disposition est bonne, mais elle demande, comme corollaire, une 
modilicalion à l'article '27 de la loi du 1879. Cet article n'exige qu'une 
procuration spéciale. li la faut authentique, vu qu'elle est donnée aux lins 
d'un acte qui ne peut être passé qu'en la forme authentique. 

Les amendements que nous apportons aux. derniers alinéas de l'article 2b'• 
sont peu importants. Nous avons substitué la mention eu marge de l'acte 
d'immatriculation a l'inscription d'office dans le registre à ce destiné dont 
parle l'alinéa 6, l'expression employée étant trop vague. Nous avons, d'autre 
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part, supprimé la disposition autorisant le conservateur des hypothèques à 
refuser la transcription de l'acte de vente jusqu'au réglernent des frais dus 
pour les transcriptions antérieures. La loi, en effet, ne s'occupe du payement 
des frais à l'occasion d'aucune des autres transcriptions qu'elle prévoit, et 
nous ne voyons aucun motif d'en agir autrement dans l'espèce. 

Enfin nous avons modifié la disposition finale de l'article 2b1
•. Imposer au 

seul commandant du navire, dans les cas de naufrage, capture ou destruction, 
l'obligation d'un avis immédiat au conservateur des hypothèques est courir 
risque de voir cet avis faire fréquemment défaut. Un amendement en étend le 
devoir au propriétaire du navire, dès qu'il a connaissance du sinistre. Ce 
devoir toutefois ne lui incombe qu'à défaut d'avoir été r·empli par le capi 
taine. 

Un autre amendement au texte permet au capitaine, qui n'aurait pu 
immédiatement donner avis du sinistre, d'en faire la déclaration au conserva 
teur dans les quinze jours de son retour dans le pays. 

L'article 2ter stipule que le changement de nationalité ne saurait préjudi 
cier aux droits existants sur le navire, et il ajoute que ces droits seront réglés 
par la loi du pavillon que portait légalement le navire à l'époque de leur 
naissance. 

Le principe est équitable, mais les auteurs du projet paraissent. avoir per 
du de vue les questions pratiques que son application soulève. Nous avons 
déjà examiné et organisé plus haut les mesures de publicité auxquelles il 
convient de soumettre les droits c1ue vise l'article '2,tcr. li importe, d'autre part, 
de bien marquer qu'il ne s'agit pas, comme le texte le laisse croire, de faire 
revivre tous les droits antérieurements concédés, mais les seuls droits recon 
nus par la législation qui régissait le navire lors de l'acquisition d'indigénat , 
qu'il ne s'agit pas davantage, soit pour le fond, soit pour la forme, de con 
tinuer à faire régir les droits préexistants par les lois étrangères sous l'empire 
desquelles ils ont pris naissance. 

Les amendements que nous avons apportés au texte du projet empêchent 
qu'il en soit ainsi. 

Le chapitre Ill que nous intitulons : Des privilèges sur les navires, main 
tient la législation existante, sauf qu'il exige un acte ayant date certaine 
comme preuve des avances faites pour la construction du navire. 

L'Exposé des motifs justifie cette modification. Seulement le souci de la 
mettre en relief a fait inscrire inutilement dans le projet l'obligation de la 
date certaine au n° 8 de l'article :5. La transcription sur le registre du conser 
valeur à laquelle il soumet l'acte lui donne déjà date certaine. 

La rédaction que nous vous proposons évite ce double emploi que la 
rédaction nouvelle du n° 10 de l'article D de la loi <lu ~·1 août 1879- devenu 
le n° 11 de l'article o du projet - a déjà fait disparaître pour le privilège du 
vendeur. 
Elle permet en outre de supprimer l'article D1

" qui, dégagé des dispositions 
qui font double emploi avec celles reprises au n° ·t j précité, n'est plus que 
l'aflirmation superflue <l'un principe <le droit commun, savoir que les privi 
leges, que la loi n'y astreint pas expressément, sont dispensés de la formalité 
de l'inscription. 



( 7 ) [N° ~O.] 

Au numéro 5 de l'article ~ nous avons ajouté les frais de remol'quage 
aux créances à établir J>ar étals soumis à l'approbation judiciaire. Nous com 
blons ainsi une lacune involontaire du projet. 

Nous abordons l'examen du litre li intitulé : Des propriétaires de navires 
el des équipages. 

Nous passons sous silence celles des dispositions nouvelles des articles 7, 
ïu\ 7'" qui ne sont que l'affirmation de règles dès longtemps admises par la 

doctrine t•l la jurisprudence. 
L'alinéa 2 de l'article 7 fuisse au propriétaire qui fait abandon l'option 

entre la remise effective du navire et le payement de sa valeur à la fin du 
Yoyage pendant lequel l'obligation est née. 

C'est une innovation. Voici en quels termes M. Vranken, bâtonnier de 
l'ordre des avocats à Anvers, la justifiait au congrès de droit commercial 
de J 88~. - (Actes du Congrès international de droit commercial d'Anvers, 
p. i 96) : « D'après notre législation, <li t-il1 pour que l'armateur puisse se libérer 
d'une responsabilité, il faut qu'il abandonne le navire et le fret. D'après notre 
proposition, cet abandon effectif n'est plus nécessaire. L'armateur pourra se 
libérer moyennant abandon, soit du navire et du fret, soit de leur valeur, à 
son choix. L'armateur peut, dans un cas donné, avoir intérêt à conserver le 
navire. Notre solution lui permet de le faire sans léser les intérêts du créan- 
cier Un abordage a I ieu. Le propriétaire du navire qui n'est pas à bord 
cl qui doit par conséquent s'en fier au rapport du capitaine, peut ne pas 
s'attendre à èlre condamné. Il ignore donc s'il a intérêt. à faire abandon et 
s'il le fait il ne peul plus naviguer; il immobilise son navire. Dans notre sys• 
tème, l'armateur peut sans appréhension continuer à utiliser son navire». 

.Mais le propriétaire devra foire procéder à une estimation régulière de la 
valeur du navire à la fin du voyage, s'il veut être admis à subtituer le paye• 
ment de cette valeur à l'abandon effectif. Un amendement l'y contraint. 
L'armateur peut-il s'exonérer par convention de sa responsabilité vis-à-vis 

des chargeurs? 
Les résolutions du congrès de droit commercial d'Anvers le lui inter 

disaient: 
a) Pour tous faits du capitaine ou de ses préposés qui tendraient à com 

promettre le parfait état de navigabilité du navire; 
b) Pour Lous faits qui auraient pour effet de causer des dommages par 

vice d'arrimage, défaut <le soins ou incomplète délivrance des marchandises 
confiées à leur garde; 

c) Pour _toute baraterie, tous faits de négligence ayant le caractère de la 
faute lourde. - Op. cit., pp. 203, 204. 

Le projet n'a pas reproduit ces dispositions. Les parties peuvent donc 
apporter telles restrictions conventionnelles qu'elles estimeront convenir, à 
la responsabilité du propriétaire. li est logique de les y autoriser en pré 
sence de l'article f84 de la loi du 2i août 1879 qui permet de s'en décharger 
sur l'assureur. 

L'article 7bi, , par son alinéa premier, étend l'abandon à une espèce nouvelle: 
la dépense d'extraction du bateau naufragé dans les eaux intérieures. Cette 
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disposition comble une lacune depuis longtemps reconnue el que la loi du 
f 2 août -f 88~ a foit disparaitre de la légi~latïon française. 

Le principe, posé par l'alinéa -ter de l'article 7'''. que le propriétaire <loit 
abandonner le navire <JuÎHe el libre de toutes charges est indiscutable. « li 
dépendrait du propriétaire de rendre l'abandon illusoire, s'il pouvait en 
hypothéquant le navire, restreindre l'abandon à la différence entre sa valeur 
et le montant des hypothèques. ,, 

L'article ne parle que des créanciers ayant privilège ou hypothèque sur 
le navire. li n'enjoint pas au propriétaire, qui fait abandon, de désintéres 
ser préalablement ses créanciers chyrographaires 1 dont cet abandon va 
diminuer le gage. Ces créanciers, en effet, n'ont aucun droit réel sur le navire; 
d'autre part: il est équitable de faire de la fortune de mer, c'est-à-dire <lu 
navire abandonné, le gage exclusif de ceux. que l'abandon frustre de tout 
droit sur la fortune de terre. 

Le dernier alinéa de l'article 7'•• oblige le propriétaire qui use de la faculté 
d'abandon, à « provoquer la nomination par la justice, d'un liquidateur 
chargé de recevoir l'objet de l'abandon >). Les mots << par la justice » sont 
trop vagues. Nous y avons substitué les mots : c( par requête adressée au 
tribunal de commerce dont dépend le port d'attache». 

La juridiction et la procédure sont ainsi nettement déterminées. 
Nous avons choisi le tribunal du port d'attache, parce que le port d'attache 

est le siège indiqué d'une liquidation entre les différents créanciers pouvant 
prétendre droit sur le navire. Ajoutons que c'est au tribunal du port d'attache 
que doit déjà se faire une autre procédure : la réquisition de mise aux 
enchères prévue par l'article H,2 <lu projet. 

Nous sommes arrivés nu titre V, qui traite de l'hypothèque. 
Pour la plupart. des articles il muitient le régime existant. 
Avant de passer en revue les rnotlificalions que le projet y apporte, nous 

avons à faire mention <le l'amendement qui supprime l'article 1.54,, Cet 
article fait double emploi avec le premier alinéa de l'article -Ier. 

L'article rnrs <lu projet exige acte authentique pour la constitulion de 
l'hypothèque consentie par le capitaine en cours de voyage. (Voir art. 24 
de la loi du 2t août ·1879.) 

Nous avons déjà, en examinant l'article 2b", fait ressortir les avanlagP-s de 
cette innovation qui permet la constatation immédiate des droits réels créés 
en pays étranger. Ici, comme à l'article 2hi•, nous avons fait dispuraitre la 
disposition qui autorise le conservateur à refuser la transcription <lu titre 
s'il n'y a pas remboursement des frais dus pour les formalités antérieures. 

Une clause nouvelle de l'article 141 du projet impose l'indication en 
marge des inscriptions hypothécaires de tous ehangements clans le pavillon, 
la nature ou le corps du navire. C'est une formalité dont nous ne percevons 
pas l'avantage. En effet, la mention de tous les changements apportés au 
navire doit déjà, aux termes de l'article '2, se faire en regard de l'acte 
d'immatriculation. Il f)uffit <le consulter cet acle. 

Par contre, nous exigeons la mention en marge de l'acte d'iuunalriculation 
de loule trauscriptiou hypothécaire. Car il rentre dans l'économie <le notre 
système de publicité de concentrer à l'acte dirnmatriculution toutes les 
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indications concernant le navire: dl' kil,: façon qu'en consultant cet acte et 
ses annotations marginales, l'intéressé soit immédiatement au courant de 
toutes les transcriptions relatives au navire. 

A l'article !42 nous avons rétabli sous une forme plus concise, la disposi 
lion finale de l'article correspondant de la loi du 2! août !879, qu'une erreur 
de plume avait fait disparaître du projet. 

La disposition omise n'est, en effet: que la reproduction de l'article St de 
la loi hypothécaire de -f 8~t, disposition de droit commun en la matière 
(voir article iO de la loi française <le 1874,. 

Un amendement à l'article -f 45 porte à cinq ans le terme pendant lequel 
l'inscription conserve l'hypothèque. Les conditions actuelles des armements 
maritimes exigent celte modification que nous avons reproduite à l'ar 
ticle !4f5. 

Les articles !44 et f 47 du projet exigent que les cessions, subrogations 
ou radiations d'hypothèques se fassent en la forme authentique, lorsque 
le créancier habile à l'étranger. L'opportunité de cette mesure ne nous 
apparaît pas. Nous sommes en une matière où l'acte sous seing 
privé est la règle. Nous ne devons déroger à cette règle que pour de 
réelles nécessités ou un évident intérèt. Or cette nécessité ou cet intérêt, 
nous les cherchons vainement dans l'espèce. La loi met la garantie de 
sincérité dans l'obligation de reproduire le bordereau d'inscription chaque 
fois que la cession ou la subrogation se fait par acte sous seing privé. Celte 
garantie garde sa valeur, quelle que soit la résidence du créancier, car 
nous ne voyons pas que la fraude soit plus facile dans un cas que dans 
l'autre. 

Ajoutons que si on maintenait la mesure, il serait utile de la compléter 
par la reproduction de la disposition des articles "i7 et 95 <le la loi hypo 
thécaire qui exige que les actes étrangers constitutifs d'hypothèque soient 
revêtus du visa du président du tribunal civil, chargé de vérifier si ces actes 
réunissent les conditions nécessaires pour leur authenticité dans le pays 
où ils ont été reçus. 

Le pro jet de loi vous pro pose à l'article 150, dans des termes un peu 
ambigus peut-être, une modifi cation à la loi de 1879 que nous ne pouvons 
qu'approuver. Elle consacre l'obligation pour celui qui achète un navire 
hypothéqué de faire dans les six mois de la transcription les notifications de 
son acquisition aux créanciers inscrits. S'il laisse passer cc délai, même en 
l'absence de toute poursuite de la part des créanciers, il perd son droit à la 
purge légale. 

L'article H 1 de la loi du 16 décembre 18~-t en disposait déjù ainsi. Voici 
en quels termes le rapporteur de cette loi justifiait la mesure: " Il est juste, 
disait-il, qu'il ne puisse dépend re du non veau propriétaire de choisir à son 
gré le moment le plus favorable il ses intérèls pour commencer la purge. 
D'autre part, la mesure que consacre notre disposition a pour conséquence 
d'atLribucr aux créanciers la valeur réelle qu'avaient les immeubles à l'époque 
de la vente, puisque les devoirs de la purge devront être commencés dans un 
délai peu éloigné du jour de l'acquisition >) 

5 
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La modification de forme que nous avons apportée au texte de l'article U50 
du projet le rapproche <le l'article 1 H de la loi hypothécaire et lui donne 
plus de précision. 
Nous avons terminé l'examen des dispositions applicables aux navires. 

Nous abordons le tilrc que nous consacrons aux armements fluviaux. 
Ce titre formera le litre X et dernier de la loi amendée du 2i août f 879 

el viendra prendre place à la suite de l'article 237 de celle loi. 
IJ est utile, croyons-nous, de préciser que nous n'entendons pas, en décla 

rant les dispositions de quelques-uns des titres de la loi de 1879 applicables 
à la navigation intérieure) statuer a contrario en ce qui concerne les autres 
litres. L'objet restreint du projet, qui n'est la révision que de quelques 
litres dont le législateur a estimé urgent d'étendre le champ d'action, l'indique 
suffisamment. 

Par l'article 258 nous rendons, sous réserve des exceptions et modifica 
tiens que nous fixons, toutes les dispositions revisées <le la loi du 2i août 
i879 applicables aux bateaux. 
La première exception vise, en outre des articles 4 et t. règlant les privi 

lèges s111· navires, les dispositions des articles ::',!his et rnr, relatives à la vente 
el à l'hypothèque des navires en cours de voyage. Ces mesures ne sont à leur 
place que pour la navigation au long cours. 

Les articles 240 et 24f énumèrent les privilèges sur les bateaux el déter 
minent leur mode de preuve. Ils sont la reproduction de l'article !)bis du 
projet, sous une autre forme. La nécessité de condenser dans un même 
article des dispositions multiples avait fait donner à l'article ?)bis une forme 
trop succinle. Le groupement différent que nous avons adopté permet de 
faire sans inconvénient de la matière de cet article l'objet de deux articles 
distincts. 

L'application du titre li de la loi <lu 21 août 1879 aux armements fluviaux 
nous amène à examiner s'il y a lieu de soumettre en matière d'abandon le 
propriétaire d'un bateau aux mêmes règles que le propriétaire d'un navire. 

On sait que ce dernier ne jouit pas du droit d'abandon quand il est capi 
taine du navire. 
Le maintien de cette règle priverait de la faculté d'abandon la classe 

nombreuse et éminemment digne de sympathie des bateliers faisant leur 
gagne-pain de l'exploitation el de la direction du seul bateau qu'ils pos 
sèdcnt , c'est-à-dire ceux à qui principalement nous devons octroyer 
l'abandon, car le projet de loi est né du désir de leur venir en aide. 

Nous ne voyons pas d'obstacle à la leur reconnaître. 
L'abundon est essentiellement une dérogation au droit commun provoqué 

et lé~ilirné par l'intérêt supérieur du développement <les relations commer 
ciales. Des usages séculaires ont déterminé ce qu'exigeait le droit maritime. 

L'augmentation du nombre des bateliers consacrant leur modeste avoir à 
la construction d'un bateau qu'ils commanderont eux-mêmes est une 
source essentielle du developperneut du batelage. f\ous devons les y 
engage1· eu limitant leurs risques à la valeur du bateau. Il serait d'ailleurs 
i niq ue de réserver Je droit de restreindre ses pertes à sa t< fortune 
de mer », aux seuls possesseurs de bateaux - possesseurs généralement 
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de bateaux nombreux - qui en remettent la direction à des préposés 
salariés. 

Nous avons toutefois assigné des limites fort précises à l'exercice du 
droit d'abandon. Le fait du capitaine à gages est toujour·s chose faisant 
partie intégrante de la fortune maritime; chez Je batelier propriétaire, 
l'engagement personnel se confond aisément avec l'engagement profes 
sionnel. L'article 242 énumère les responsabilités que l'abandon pourra cou 
vrir. Ce sont les indemnités ponr avaries à la marchandise; les dommages 
intérêts pour abordage et les dépenses d'extraction du bateau échoué dans 
les eaux intérieures, bassins, ports et rades. 

Ces risques sont essentiellement des risques de navigalion. La créance de 
ceux-là seuls sera donc limitée à la valeur du bateau qui auraient dû se 
contenter de cette valeur si un tiers en avait eu la direction. 

L'application aux bateaux tant des autres dispositions du litre Il que de 
celles du titre V concernant les hypothèques, n'ont donné lieu à aucune 
observation et il ne nous reste plus à nous occuper que de la disposition de 
l'article !?mbl• du projet. 

Cet article rend applicables aux matières qui font l'objet des titres I et V 
toutes les dispositions de la loi hypothécaire du 16 décembre {8fH auxquelles 
la présente loi ne déroge pas. Nous avons supprimé celle disposition. Son 
caractère impératif ne laisse pas au magistrat le soin d'apprécier ce qui con 
stitue dans la loi hypothécaire un principe d'application générale et ce qu'il 
convient de n'appliquer qu'en matière immobilière. 

Elle nous fait transporter sur le domaine commercial l'ensemble des 
règles d'un titre du Code civil. Pour en indiquer la portée, ne posons que 
cette question : l'hypothèque légale de l'Etat, des provinces, des communes 
el des établissements publics, prévue à l'article 47 de la loi hypothécaire 
frapperait-elle en vertu de l'article Hrnbi, du projet, les navires et bateaux, 
comme jusqu'ici elle atteint l'immeuble? 

Nous avons supprimé également la partie de l'article HH?1
' relative 

à la loi du 4 juillet t887. 
Cette loi s'occupe de la tenue des registres. Nous vous proposons de régler 

celte tenue par un arrêté royal. 
C'est un arrêté royal, aussi, qui règlera la formule des serments à prêter, 

La place de ces formules n'est pas dans un code de commerce. 

Le Rapporteur, 
CHARLES ULLENS. 

Le Pré8idt11t, 

A. BEERNAERT. 

----&iilW~II------- 
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Tes.te da projet. 

ARTICLB t:JUQOI. 

Tex.te de la comm •• 1lon. 

ARTICLB ONJQUB. 

Le titre l", le chapitre I•r du titre II et le Le titre 1er, le chapitre I" et l'article 27 du 
titre V de la loi du 21 août -1879 formant le titre li ainsi que le titre V de ln loi du 2t août 
livre Il du Code de commerce sont révisés -1879 formant Je livre JI du Code de commerce 
et rédigés comme suit : sont revisés et rédigés comme suit : 

TITRE PBEIIIEB. - DEIi !H."l'OU I Tl'l'RE PRÉLI•IIWA.IBE, 
Dl! COIUIEBOB. 

CHAPITRE PREMIER. 

DB LA CLASSIFICATION DES N.lVIIIS.S DB COll■ERCE, 

ART, i". 

Sont considérés comme navires de mer, les 
navires et autres bâtiments qui foot ou sont 
destinés à foire habituellement en mer le trans 
port des personnes ou des choses, la pêche, le 
remorquage, ou toute outre opération lucrative 
de navigation. 

Sont considérés comme navires d'intérieur, 
les navires ou bateaux de commerce qui font ou 
sont destinés à faire habituellement, dans les 
eaux intérieures, le transport <les personnes 
ou des choses, la pêche, le remorquage ou toute 
outre opération lucrative de navigation. 

Les navires de commerce belges sont meu 
bles; néanmoins, ils peuvent être hypothéqués. 

CHAPITRE II. 

DB LA TliAl'fSMISSION DBS DROITS RÉELS SUII f,BS 

NAVIRES DB CO)UIBRCB. 

AaT, 2. 

IJ est tenu) JlOUr ln constatation <le la pro 
priété navale, des registres publics conformé 
ment aux dispositions ci-après : 

ART. 1•'. 

Les bâtiments de commerce sont meubles; 
néanmoins ils peuvent être hypothéqués. 

Sont qualifiés navires, les bâtiments qui font 
ou sont destinés à faire habituellement en mer 
le transport des personnes ou des choses, la 
pèche, le remorquage ou toute autre opération 
lucrative de navigation. 

Sont qualifiés bateaux, les bâtiments d'au 
moins dix tonneaux de jauge qui font ou sont 
destinés à faire habituellement, dans les eaux 
intérieures, le transport des personnes ou des 
choses, la pêche, le remorquage ou toute outre 
opération lucrative de navigation. 

Les navires de moins de vingt tonneaux sont, 
pour l'application de la présente loi, assimilés 
aux bateaux. 

TITRE PBEIIIEB. 

DE ••••. '1'R&.lW8a1•S1olW DE. DROIT• 

BÉEL8 l!lllB LBS l'l.ll.'1'18.1!8, 

ART, 2. 

Il est tenu, pour la constatation de la pro 
priété navale, des registres publics conformé 
ment aux dispositions ci-après: 

I. Toute personne qui, au moment où la I I. Toute personne qui, au moment de l'en 
présente loi sera obligatoire, aura un droit trée en vigueur de la présente loi, aura un 
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réel, autre qu'un privilège ou une hypothèque, 
sur un navire de commerce belge affirmera 
son droit sous serment devant le consul belge, 
si elle se trouve à l'étranger, et devant le juge 
de paix du canton dans le ressort duquel est 
situé le port d'attache, si elle se trouve en 
Belgique. 

Cette déclaration indiquera les nom, pré 
noms, nationalité, domicile et résidence de 
l'ayant droit, le nom et le pavillon du navire, 
son port d'attache, sa nature de navire de mer 
ou de navire d'intérieur, ses dimensions, son 
tonnage, la date et le lieu de sa construction 
ainsi que les matériaux de sa coque. 

Le juge de paix ou le consul dressera acte 
de hl déclaration, et l'ayant droit la fera trans 
crire en entier sur un registre spécial à cc 
destiné nu bureau des hypothèques à Anvers, 
(s'il s'agit d'un navire de mer, et nu bureau des 
hypothèques dans l'arrondissement duquel est 
situé le port d'attache, s'il s'agit d'un navire 
d'intérieur). 

L'ayant droit fera apposer, en caractères 
visibles et indélébiles, sur la joue de tribord 
du navire, le nom du bureau où le navire est 
immatriculé, le numéro du registre et le 
millésime. 

JI. Les formalités prescrites par le précédent 
numéro seront observées à l'égard des navires 
de commerce étrangers, dès qu'ils acquerront 
la nationalité belge. 

III. Toute personne pour compte de laquelle 
se construit un navire de commerce belge, fera 
sous serment une déclaration de construction, 
qui indiquera ses nom, prénoms, nationalité, 
domicile e, résidence, l'emplacement de la mise 

TexCe de la eomml■■loa. 

droit réel, autre qu'un privilège ou une hypo 
thèque, sur un navire belge en fera l'affirmation 
sous serment devant le juge de paix du canton 
dans le ressort duquel est situé le port d'attache, 
si clic se trouve en Bclgique,et devant le consul 
belge, si elle se trouve à l'étranger. 

A l'appui de son affirmation, elle produira 
le titre authentique ou sous seing privé de son 
acquisition, s'il s'agit d'un navire acquis par 
elle, ou une attestation dûment légalisé du 
constructeur, s'il s'agit d'un navire construit 
pour son compte. 

La déclaration indiquera les nom, prénoms, 
nationalité, domicile et résidence de l'ayant 
droit, le nom du navire, son port d'attache, ses 
dimensions, son tonnage, la date et le lieu de 
sa construction ainsi que les matériaux de sa 
coque. 

Le juge de paix ou Je consul en dressera acte, 
et l'ayant droit la fera transcrire en entier sur 
un registre spécial à ce destiné au bureau des 
hypothèques maritimes. 

L'ayant droit fera ensuite marquer sur le 
navire le nom du bureau, le numéro du registre 
et l'année de l'immatriculation. 

II. Les formalités qui précèdent seront oh 
servées à I'égard des navires étrangers, dès 
qu'ils acquerront la nationalité belge. Il sera, en 
outre, en ce qui les concerne, joint à la déclara 
tion un certificat des autorités étrangères com 
pétcntes renseignant les créances privilégiées 
ou hypothécaires inscrites sur le navire, ou 
attestant qu'il n'en existe pas. Le déclarant 
affirmera sous serment qu'il n'y a pas de 
créances privilégiées ou hypothécaires autres 
que celles portées sur le certificat. Cette décla 
ration ainsi que le certificat seront transcrits 
à la suite de l'acte d'immatriculation. 

III. Toute personne pour compte de laquelle 
se construit en Belgique un navire destiné à 
naviguer sous pavillon belge, fera sous serment 
une déclaration de construction, qui indiquera 
ses nom, prénoms, nationalité, domicile et rési- 
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en chantier du navire, son nom, sa nature, ses 
dimensions, son tonnage et son pavillon présu 
més, et contiendra élection d'un port d'attache. 

La déclaration sera reçue par le consul belge, 
si le déclarant se trouve à l'étranger, et devant 
le juge de paix du port <l'attache élu, si le 
déelnrunt se l rouvc en Belgique. 

La déclaration sera transcrite et cette trans 
cription srru indiquée sur le corps du navire, 
conformément aux dispositions du n° i du pré 
sent article. 

denee, le chantier de construction, le nom du 
navire, sa nature, ses dimensions, son pavillon 
et son tonnage présumé, et contiendra élection 
d'un port d'attache. 

A l'appui de sa déclaration, clic produira une 
attestation dûment légalisée du constructeur. 

IV. Tout propriétaire de navire de com 
merce affirmera, conformément au n° J du pré 
sent article, les changements opérés, pendant 
qu'il est propriétaire, dans le nom, le pavillon, 
la nature, les dimensions et le tonnage du 
navire. 

li fera transcrire cette déclaration, qui devra 
indiquer le numéro d'immatriculation du 
navire, conformément aux mêmes dispositions. 

La transcription se fera au registre spécial, 
et la corrélation entre celte formalité et celle 
prescrite au n° l ou au o" III du présent article, 
scion le cas, sera établie par une double men 
tion marginale. 

V. La déclaration ou affirmation prescrite par 
les dispositions précédentes sera faite par le 
gérant ou administrateur, si le navire appar· 
lient à une société. Elle sera faite par le pro 
priétaire de la plus grande part et, en cas de 
parts égales, par le plus âgé, si le navire appar 
tient à plusieurs cc-propriétaires. 

VI. La formule du serment est annexée à lu 
présente loi. 

La délarntion sera reçue par le juge de paix 
du port d'attache élu, si le déclarant se trouve 
en Belgique et par le consul belge, si le décla 
rant se trouve à l'étranger. 

Elle sera transcrite et il sera procédé à la 
marque prescrite sur le corps du navire, con 
formément aux. dispositions du n° 1 du présent 
article. 

IV. Les dispositions du n" 1 <lu présent arti 
cle seront applicables en cas <le changements 
opérés dans Je nom, le pavillon, la nature, les 
dimensions ou Je tonnage du navire. 

Mention de la nouvelle transcription sera 
faite en marge de l'acte d'immatricution. 

VII. Tous actes postérieurs à la transcrip 
lion prescrite par les n°• 1 et lll du présent 
article, à titre gratuit ou onéreux, translatifs 
ou déclaratifs <le droits réels sur un navire de 
commerce construit ou en construction, autres 
que les privilèges et les hypothèques, tous 
actes postérieurs de renonciation à ces droits 
et tous jugements postérieurs passés en force 
de chose jugée tenant lieu de conventions ou 
de titres pour leur transmission, seront trans 
crits en enlier sur un registre spécial au bureau 
<les hypothèques où le navire est immatriculé. 

(Supprimé.) 

(Supprimé.) 

V. A partir de l'immatriculation d'un navire, 
construit ou en construction, tous actes 11 titre 
gratuit ou onéreux, translatifs ou déclaratifs de 
droits réels: autres que les privilèges et les 
hypothèques, tous actes de renonciation à ces 
droits et tous jugements passés en force de 
chose jugée tenant lieu de conventions ou de 
titres pour leur transmission, seront. transcrits 
en entier sur un registre spécial au bureau des 
hypothèques où le navire est immatriculé. 

Il sera fait mention de la transcription en 
marge de l'acte d'immatriculation. 
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VIII. Jusqu'à cc que la déclaration ou affir 
mation preserue aux n•• 1 à Ill du présent 
article soit portée sur le registre spécial, et que 
l'immatriculation soit indiquée sur le navire 
comme il est prescrit, le navire ne pourra être 
l'objet d'aucun acte entre vifs constitutif ou 
translatif de droits réels. 

Jusqu'à l'accomplissement des formalités 
prescrites parle n° IV, le propriétaire répondra 
de tout dommage que pourrait occasionner aux 
tiers l'ignorance des changements opérés dans 
le navire. 
Jusqu'à. la transcription des actes prévus au 

n° VII, ces actes ne pourront être opposés aux 
tiers qui auraient contracté sans fraude. 

Anr. 2h1•. 

L'aliénation volontaire d'un navire de com 
merce construit ou en construction, /1 titre gra 
tuit ou onéreux, doit être faite par acte publie 
ou par acte sous signature privée. 

Elle peut être faite pour le navire entier ou 
pour une portion du navire, le navire étant 
dans le port ou en voyage. 

L'aliénation d'un navire de mer consentie 
par le capitaine en cours de voyage doit avoir 
lieu par acte passé au consulat du navire ou, à 
défaut de consul, devant le fonctionnaire com 
pétent pour donner authenticité à cet acte. 

Le fonctionnaire qui passe l'acte indique sur 
la lettre de mer ou sur la déclarntion du pro 
priétaire, s'il s'agit d'un bâtiment de pèche, la 
date de l'acte, lu natu rc de l'aliénation, la 
somme stipulée au contrat avec la mention 
qu'elle est payée ou est payable à terme, les 
noms, prénoms, natioualité, domicile et rési 
dence des parties, ainsi que le numéro d'imma 
triculation du navire. 

'l'e~te de la eomml11■lon, 

VI. Aucune demande tendant à prononcer 
l'annulation ou la révocation de droits résul 
tants d'actes transcrits, ne sera reçue dans les 
tribunaux qu'après qu'il en aura été fait men 
Lion en marge <lesdits actes. 

li sera, à la suite de ladite inscription, fait 
mention de toute décision intervenue sur sern 
blable demande. 

Les greffiers ne pourront délivrer d'expédi 
tion de la décision qu'après qu'il aura été jus - 
tifié de l'accomplissement de cette formalité. 

YJI. Jusqu'à ce que l'immatriculation et la 
rnai-q ue soient opérées, Je conservateur des 
hypothèques ne pourra recevoir ù la tran 
scr·iption aucun acte entre vifs constitutif ou 
u-anslatlf de droits réels, 

(Comme ci-contre.) 

Jusqu'à la transcription des actes prévus au 
n• V, ces actes ne pourront, etc. 

Aar. 2h1•. 

l. La vente volontaire d'un navire construit 
ou en construction, doit être faite par écrit cl 
peut lH'OÎ1· lieu par acte public ou par acte sous 
signature privée. 

Elle peut être faite pour le navire entier ou 
pour une part du navire, le navire étant dans 
le port ou en voyage. 

II. La vente d'un navire consentie par le 
capitaine en cours de voyage doit avoir lieu 
par acte passé devant le consul belge ou, à 
défaut ùe consul, devant le fonctionnaire corn pé 
tcn t pour donner authenticité à l'acte. 
Le fonctionnaire qui passe l'acte indigne sur 

ln lettre <le mer ou sur la déclaration du pro 
priétaire, s'il s'agil d'un bâtiment de pèche, la 
date de l'acte, fa nature <le l'aliéna lion, le 
somme stipulée au contrat une la mention 
qu'elle est payée ou est payable à terme, les 
noms, prénoms, nationalité, domicile et rési 
dence des parties, ainsi que le numéro d'im 
matricn lation du navire. 

Le capi'.ainc a~rc~.se immédiatement par voie I Le capitaine adresse immédiatcruent_par \'?Îe 
télégraphique, u I intervention du fonction- télégraphique.à l'intervention du Ionctionnaire 
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naire mentionné ci-dessus, ces mêmes indica 
tions au bureau des hypothèques où le navire 
est immatriculé. 

Le conservateur transcrit le télégramme sur 
Je registre désigné au n• VII de l'article 2 et 
fnil, s'il y a lieu, une inscription d'office sur le 
1·egistre à ce destiné. 

Ces formalilés opèrent tous leurs effets 
légaux, à la condition que, dans les trois mois 
à compter de la trnnscripuon du télégramme, 
l'acte d'aliénation soit présenté au conserva 
pour être transcrit. 

Le conservateur- pourra, avant d'effectuer la 
transcription de l'acte, exiger le rembourse 
ment des frais dus pour les formalités anté 
rieures. 

En cas de capture, de naufrage ou de des 
truction du navire, le capitaine en donne imrné 
diatemeot avis, par voie télégraphique, au 
bureau des hypothèques où le navire est imma 
triculé, et cet avis est transcrit sur le registre 
désigné au n° VJI de l'article 2. 

mentionné ci-dessus, ces mêmes indications au 
bureau <les hypothèques où le navire est imma 
triculé. 

Le conservateur transcrit le télégramme sur 
le registre désigné au n° V de l'article 2 cl 
fait mention de cette transcription en marge 
de l'acte d'immatriculation. 

Ces formalités valent transcription, à ln 
condition que, dans les trois mois ;, compter 
de la transcription du télégramme, l'acte 
d'aliénation mit présenté au conservateur pour 
être transcrit. 

(Suppr·imé.) 

ÂRT. 21
". 

Le changement de nationalité ne préjudicie 
pas aux droits antérieurs sur le navire. Ces 
droits sont réglés par la loi du pavillon que 
portait légalement Je navire au moment où le 
droit a pris naissance. 

CHAPITRE III. 
DBS PIIIVIJ.ÈGES SUR LES NAVIRES DE COMMERCE. 

ART. :s. 
Les créanciers ayant privilège ou hypothèque 

sur un navire de commerce le suivent, en 
quelques mains qu'ils passe, pour être colloqués 
et payés suivant l'ordre de leurs créances ou 
inscriptions. 

ART. 4. 

Sont seules privilégiées sur les navires de 
mer, dans l'ordre où elles sont rangées, les 
créances ci-après désignées : 

! • Les frais de jus lice et autres faits pour par 
venir à la vente et à la distribution du prix; 

2° Les droits de navigation établis conf or- 

Ill. En cas de capture, de naufrage ou de 
destruction du navire, le capitaine survivant 
en donne immédiatement, s'il le peut, sinon ou 
plus tard duns les quinze jours de son retour 
dans le pays.avis au bureau des hypothèques où 
le navire est immatriculé. Cet avis est transcrit 
sur le registre désigné ou n° V de l'article 2 
avec mention marginale en regard de l'acte 
d'immatriculation. 

A défaut d'avoir été rempli par le capitaine, 
Je devoir de donner cet avis incombe aux 
propriétaires du novire dès qu'ils ont connais 
sance du sinistre. 

ART, 2'0' 

Le changement de nationalité ne préjudicie 
pas aux droits existants sur Je navire. L'éten 
due de ces droits est réglée par la loi du pavil 
lon qu'il portait au moment de leur naissance 

CHAPITRE m. 
DES PRIVILÈGES SUR LES NAYIRES, 

AnT. 5. 
Les créanciers ayant privilège ou hypothèque 

sur un navire, le suivent, en quelques mains 
qu'il passe, pour être colloqué, et payés 
suivant l'ordre de leurs créances ou inscrip 
tions. 

ART. 4-. 

Sont privilégiées dans l'ordre où elles sont 
rongées, les créances ci-après désignées : 

Comme ci-contre. 
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Te::s.te da projet. 

mément à lo loi, ainsi que les frais de 
remorquage; 
3° Les gages du gardien et Irais de garde du 

bâtiment, depuis son entrée dans le port 
jusqu'à la vente; 

4• Le loyer des magasins où se trouvent 
déposés les agrès et les apparaux; 

!5• Les frais <l'entretien du bâtiment et de 
ses agrès et apparaux, depuis son entrée dans 
le port; 
6• Les frais et indemnités dus à l'occasion 

du sauvetage ou de l'assistance maritime pour 
le dernier voyage; 

7° Les loyers et gngcs du capitaine et autres 
gens de l'équipage, employés depuis l'ouver 
ture du dernier rôle d'équipage, quel que soit 
Je mode de rémunération de leurs services; 

8• Les sommes prêtées eu capitaine pour les 
besoins du bâtiment pendant le dernier voyage, 
el Je remboursement du prix des marchandises 
par lui vendues pour le même objet; 
9° Les sommes dues aux créanciers pour 

fournitures, travaux, main-d'œuvre , pour 
radoub, victuailles, armement et équipement, 
avant le départ du navire, s'il a déjà navigué; 
i 0° Les sommes dues aux fournisseurs et 

ouvriers employés à la construction, si le 
navire n'a point encore fait de voyage. 

Si les fournisseurs et ouvriers ont su que le 
navire était construit 11 forfait par un entre 
preneur pour le compte d'un tiers, le privilège 
existe à concurrence seulement de la somme 
dont celui-ci se trouve débiteur envers l'entre 
preneur, au moment où l'action est intentée; 

1 i O Les sommes avancées pour ln construc 
tion d'un navire par celui pour le compte 
duquel le navire est construit, si le navire ne 
lui a point encore été livré; 

12° Le montant des primes d'assurances 
faites sur le corps, quilles, agrès, apparaux et 
sur armement cl équipement du navire, ducs 
pour le dernier voyage quand l'assurance est 
faite au voyage, 011 pom· lu dernière an née 
quand l'assurance csl faite à l'année; 
i5• Les dommages-intérêts dus aux affré 

teurs, pour défaut de délivrance des mar 
chandises qu'ils ont chargées, ou pour rem 
boursement des avaries souffertes pur lesdites 
marchandises par la faute du capitaine ou <le 
l'équipage; 

-14• Les dommages-intérêts dus pour cause 
d'abordage; 

'i'exte de la "•mml•■lon. 

Comme ci-contre. 
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Tes.te da projet. 1 Texte de la comnd•doo. 

15° Les sommes ducs au vendeur du navire 
pour son prix. 

Les créanciers compris clans chacun des 
numéros du présent article, viendront en 
concurrence et au marc le franc, en cas 
d'insuffisance du prix. 

ART. 5. 
Le privilège accordé aux créances énoncées 

dans le précédent article ne peut être exercé 
qu'autant qu'elles seront justifiées tians les 
formes suivantes: 

1 • Les frais <le justice scron t constatés par 
les états de frais arrêtés par- les juges ou 
tribunaux compétents; 

2° Les droits de navigation et autres, par les 
quittances légales des receveurs; 

5° Les créances désignées par les 11°• 5, 
4 et 5 de l'article l1-, seront constatées par des 
états arrêtés par le président du tribunal de 
commerce; 
lt• Les 15ages et loyers de l'équipage, par les 

rôles d'armement et de désarmement, arrêtés 
dans les bureaux du commissoire maritime; 

~• Les sommes prêtées et la valeur des 
marchandises vendues pour les besoins <lu 
navire pendant le dernier voyage, par des états 
arrêtés pnr le capitaine, appuyés de procès 
verbaux signés par le eapitaine et les princi 
paux de l'équipage, constatant la nécessité des 
emprunts; 

(i• Les fournitures pour l'armement, équipe 
ment et victuailles du navire seront runstulées 
par les mémoires, factures ou étals visés par 
le capitaine et arrêtés par l'armateur, dont 1111 

double sera déposé au greffe du tribunal de 
commerce avant le dépnr-t du navire, ou, au 
plus tnrd, dnns les dix: jours après son départ; 

7° Les sommes ducs aux fournisseurs et 
ou vricrs employés i, la construction du navire, 
par tous les moyens de preuve prévus par 
l'nrticlc 25 Lie lu loi du Hi décembre l87~; 

8° Les avances foi tes pour ln construction du 
navire, par un acte ayant date certninc ; 

!JO Les primes d'assurances seront constatées 
pnr les polices ou par les extraits des livres des 
,·011r1ir1·s d'nssurauces ; 

,tü0 Les Irais et indemnités dus i1 l'occasion 
du sauvetage ou de l'assistance mnriumc, les 
dommages-intérêts dus aux affréteurs et ceux 
dus pour couse d'abordage seront constatés par 
les jugements ou par les sentences arbitrales 
qui sont intervenues, ou pat· les règlements 

(Comme ci-contre.) 

Les frais de rcmo1·quagc et les créances dési 
gnées par les 11 •• 3, 4 cl 5 seront constatés, etc. 

(Comme ci-contre.) 

(Supprimé.) 

8° (Comme ci-contre.i 

9° (Comme ci-con tre.) 

6 



[N° ~O.] ( 20 ) 

Tellte du projet. 

arrêtés entre les parties et approuvés par le 
président du tribunal de commerce; 
i 1 ° La vente du navire, par 110 acte rendu 

public pnr sa transcription sur Je registre du 
conservateur des hypothèques. 

AIIT. ?jb". 

Sont privilégiées sur les navires d'intérieur, 
dans l'ordre où clics sont rangées, les créances 
ci-après dcsignées : 

1° Les frais de j usticc et autres faits pour 
parvenir tl la vente et à la distribution du prix; 

2• Les droits de navigation ainsi que les frais 
de remorquage; 

5° Les ~ages du gardien et frais de garde du 
bâtiment; 

~• Le loyer des magasins où se trouvent 
déposés les agrès et les apparaux; 
0° Les frais de sauvetage et d'assistance; 
6° Les loyers et gages du commandant et 

autres gcn(de l'équipage. 
Les créances énoncées sous les n•• 2\ à 6• ne 

jouissent du privilège que pendant trois mois, 
1i compter du jour où la dette a été exigible; 

7• Les sommes dues pour fournitures, les 
frais d'entretien ou de réparation du navire et 
de ses agrès et apparaux pendant trois ans, à 
compter du jour où les fournitures ont été 
faites, et les travaux <l'entretien ou de répara 
tion effectués; 
8° Les sommes ducs aux fournisseurs et 

ouvriers employés à la construction du navire, 
sous la restriction énoncée il I'alinéu 2 du 
n• 10° de l'article 4; 
9°, 10° et H •. Les créances reprises respec 

tivement sous les n•• 11°, 14° et 15° de l'ar 
ticle 4, les créances énoncées sous les n•• ·1° à 
5° et 8° à 11 • seront justifiées suivant les 
modes établis pour les créances de même 
nature par l'article ~j qui précède; la créance 
énoncée sous le n• 6° sera constatée pnr la 
preuve testimoniolc et par tous les autres 
moyens de preuve admis par Je droit commun; 
celle énoncée sous le n• 7° par des factures ou 
étnls arrêtés par le président du tribunal de 
commerce. 

Les privilèges créés par les articles 4 et 5hl•, 

8 l'exception du privilège du vendeur et du 
privilège des avances pour la construction, sont 
dispensés de l'inscription sur le registre du 
conservateur des hypothèques, 

Tc:i.te de la eomml••lon. 

10° La vente du navire et les avanees faites 
pour la construction du navire, par un acte 
rendu public pnr sa transcription sur le registre 
du conservateur des hypothèques. 

(Supprimé. Voir art. 240.) 

(Supprime.) 
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TexCe du projet, 

ABT. 6. 
Les privilèges des créanciers seront éteints 

indépendamment des moyens généraux d'ex 
tinction des obligations : 

par la vente en justice faite dans les formes 
établies par la loi; 

ou pat' la vente volontaire transcrite confor 
mément à l'article 2 n• VII, publiée dans le 
Moniteur belge et dans un des journaux du 
port d'attache, et affichée au mât ou à la partie 
la plus apparente du navire, sans opposition de 
la part des créanciers du vendeur, notifiée 
dans le mois de la publication et de l'affiche 
tant au vendeur qu'à l'acheteur. 

Néanmoins, les droits de préférence des 
créanciers subsistent sur Je prix, tant que 
celui-ci n'a pas été payé ou distribué. 

TITRE Il. - D.11■ ••o•adT . .uaE■
aa "&'l'IRE■ ■T Dl!■ ÉO~IP&GE•. 

CHAPITRE I. 
D.BS PJIOPRltTAlllES DB NAVIRES. 

ART, 7. 
Tout propriétaire de navire de commerce est 

civilement responsable des faits du capitaine 
cl tenu des engagements contractés par ce 
dernier dans l'exercice de ses fonctions; il est 
civilement responsable des faits de l'équipage 
et des préposés qui en font l'office dans l'exer 
cice de Jeurs fonctions respectives. 
li peut, dans tous les cas, même ù l'égard de 

l'État et des administrations publiques, s'afîran 
chir de cette responsabilité par l'abandon du 
navire et du fret ou de leur valeur à la fin du 
v oyagc, pendant lequel l'obligation est née. 
Il peut, dans tous les cas, mèmc /1 l'égard 

de l'État et des administrations publiques, 
s'affranchir de cette responsabilité pa1· l'aban 
don du navire et du fret ou de leur valeur à 
la fin du voyage, pendant lequel l'obligation 
est née. 

La faculté d'abandon s'applique aussi au cas 
où la responsabilité du propriétaire du navire 
est encourue à raison de l'inexécution ou de 
l'exécution incomplète ou défcclncusc d'un 
contrat conclu par lui-même, pourvu que l'exé 
cution du contrat rentre dans les fonctions du 
capitaine. 

Sont assimilés au fret le prix du passage et 
les indemnités auxquelles Je navire a droit, 
notamment pour abordage, assistance, avaries 
communes. 

Tex te de la eomml••lon. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 7. 
Tout propriétaire de navire est civilement, 

etc. (Comme ci-contre.) 

Il peut, dons tous les cas, même à l'égard de 
l'État et des administrations publiques, s'affran 
chir de cette responsabilité par l'11ba11do11 du 
navire et du fret, ou de leur valeur, lorsque 
celle-ci aura été régulièrement conststéc.àta fin 
du voyage pendant lequel l'obligntio» est née. 

(Comme ci-contrc.] 



[Ne 50.j ( 21 ) 

Te1-Ce du proJ4C1. 

La faculté de se libérer par l'abandon n'est 
pas accordée à celui qui est en même temps 
capitaine et propriétaire Oil cc-propriétaire du 
navire. S'il n'est que co-propriétaire, le capi 
taine n'est responsable des engagements con 
tractés par lui dans l'exercice de ses fonctions 
que clans la proportion de son intérêt. 

Le recours du propriétaire Oil du co-proprié 
taire contre leurs assureurs ne sera pas compris 
dans l'abandon. 

Si l'abandon est effectif, le propriétaire doit 
abandonner, outre le navire, une indemnité 
représentant la dépréciation survenue depuis 
la fin du voynge. 

Le fret à abandonner est le fret brut du 
voyage en cours au moment où l'obligation est 
née, sous déduction des salaires et des vivres 
de l'équipage relatifs à cc voyage. 

Le propriétaire peut, aux mêmes conditions, 
se libérer de toute dé-pense d'extraction, en cas 
de naufrage du navire dons les eaux intérieures, 
bassins, ports ou rades. 

Il a la faculté de se libérer par l'abandon des 
responsabilités résultant <les foules du pilote, 
de même que des responsabilités qui peuvent 
être encourues par un fait de remorque. 

Le propriétaire qui fait abandon doit, préala 
hlernent, désintéresser les créanciers qui ont des 
privilèges ou hypothèques sur le navire ou k 
fret et qui conserveraient, nonobstant l'aban 
don, une action personnelle contre lui; il doit 
aussi provoquer, par requête adressée au tri 
bunal de commerce dont dépend le port d'at 
tache, la nomination d'un liquidateur chargé de 
recevoir l'objet de l'abandon et d'en répartir 
le produit entre les créanciers que l'abandon 
prive de leur recours contre le propriétaire 
personnellement. 

S'il y a contestation sur l'obligation person- S'il y o contestation sur l'obligation person- 
nelle du propriétaire, le liquidateur réserve, nclle du propriétaire, le liquidateur réserve, 
jusqu'après décisiou judiciaire rendue en der- jusqu'après décision judiciaire rendue en der 
nier ressort, la part revenant /1 la créance dans nier ressort, la part revenant à la créance dans 
le cas où l'abandon en Iibér-erait le propniétnirc le cas où l'abandon en libérerait le propriétaire 
du navire. du navire. 

Ln nomination du liquidateur est publiée La nomination du liquidateur est publiée 
dans un journal de la Iocalité où siège Je ti·i- dans un journal de la localité où siège le tri 
hunnl qui l'o désigné, ainsi que dans le ,lfoni- buna] qui 1'11 désigné, ainsi que dans le Moni 
teur belge. Aucune répnrtition n'est faite avant 

I 
leur belge. Aucune répartition n'est faite avant 

Le propriétaire qui fait abandon doit, préa 
lahlement, désintéresser les créanciers qui ont 
des privilèges ou hypcthèqucs sur le navire ou 
le fret et qui eonservcrnient, nonobstant l'aban 
don, une) action personnelle coutre lui; il doit 
aussi provoquer la nomination, par la justice, 
d'un liquidateur chargé de recevoir l'objet de 
I'nbnndon et d'en répartir le produit entre les 
créanciers que l'abandon prive de leur recours 
contre le propriétaire personnellement Aucun 
autre créancier ne participe a la répartition. 

Teste de la c,omml■■lon- 

(Comme ci-contre.) 

AnT, 7«•. 
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qu'il se soit écoulé un mois depuis celte puhli 
i-.t ! ion. Est déchu de lou t droit dans les répar 
tirions faites, le créancier qui n'a pas fait 
connaitre sa l'l'éance au liquidateur avant ces 
répartitions, 

AnT. 8. 
Le propriétaire peut congédier le capitaine. 

li n'y a pas lieu à indemnité, s'il n'y a con 
vention par écrit. 

ART. 9. 
Si le capitaine' congédié est ce-propriétaire 

du navire, il peut renoncer it la eo-propriété et 
exiger le remboursement du capital qui la 
représente. 

Le montant de ce capital est déterminé par 
des experts convenus ou nommés d'office. 

ART. 10. 
L'armateur qui est cc-propriétaire ou man 

dataire des propriétaires représente en justice 
les propriétaires du navire pour tout cc qui est 
relatif à l'armement et à l'expédition. 

ABT. H. 
En tout cc qui concerne l'intérêt commun 

des propriétaires d'un navire, l'avis de la majo 
rité est suivi. 

La majorité se détermine par une portion 
d'intérêt dans le navire, excédant la moitié de 
sa valeur. 

Ln licitation du navire ne peut être accordée 
que sur la demande des propriétnircs formant 
ensemble ln moitié de l'intérèt total dans le 
navire, s'il n'y a pas, par écrit, convention 
contraire. 

En cas de licitation, les charges grevant 
chaque part de propriété du navire passent de 
plein droit sur la part du prix qui en repré 
sente la valeur. 

TITRE V. - DE I.'DYPOTDÈQIJF. 

•ua I..El!I 1'1.Al'11RE8 DE flOBlllEBOE, 

A11r. 154. 
Les navires peuvent être hypothéqués par 

la convention des parties. 

qu'il se soit écoulé un mois depuis celte publi 
cation. Est déchu de tout droit dans les répar, 
litions faites, le créancier qui n'a pas fait 
connaitre sa créance nu liquidateur ayant ces 
répartitions. 

ART. 8. 
Le propriétaire peut en tout temps congé 

dier le capitaine. 
Il n'y a pas lieu à indemnité, s'il n'y a con 

vention par écrit. 

(Comme ci-contre) 

AnT. 27. 

Ilors le cns d'innevigabilité légalement con 
statée, le capitaine ne pcut,à peine de nullité de 
la vente, vendre le navire sans un pouvoir spé 
cial et authentique des propriétaires. 

TITRE ,,_ - DE L'D1lPOTDÈQIJE 

1111'.RITIJIIE. 

(Supprime.) 
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ART. 15!1. 

Le contrat pnr lequel l'hypothèque sur un 
navire de commerce est consentie doit être 
rédigé par écrit, et mentionner le nom du 
bureau et le numéro d'immatriculation du 
navire. 

11 peut être fait par acte sous signature 
privée. 

L'hypothèque sur un navire de mer consentie 
par le capitaine en cours de voyage doit être 
établie par contrat passé nu consulat du navire, 
ou, à défaut de consul, devant le fonctionnaire 
compétent pour donner authenticité à cet acte. 

Les alinéas 4- et 15 de l'article 2h1• sont appli 
cables en ce cas. 

Le conservateur inscrit le contenu du télé 
gramme sui· le registre indiqué à l'article 139 
ci-après. 

Cette formalité opère tous les effets légaux 
de l'inscription hypothécaire, à la condition 
que l'inscription soit régularisée, conformé 
ment à l'article U.O, dans le délai de trois mois 
à partir du jour de l'inscription du télégramme. 

Le conservateur pourra, avant d'effectuer la 
seconde formalité, exiger le remboursement 
des frais dus pour la formalité antérieu rc. 

Anr. 156. 

L'hypothèque sur le navire ne peut être 
consentie que µ111• le propriétaire ou son man 
dataire justifiant d'un mandat spécial. Le 
mandat doit être donné par écrit. 

ART. 137. 

Tes.te de la eomml•••••· 

ART. -154. 

Le contrat par lequel l'hypothèque maritime 
est consentie doit être rédigé pnr écrit, et men 
tionncr le nom du bureau et le numéro d'im 
matriculation du navire. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 13!5. 

L'hypothèque sur un navire consentie par 
le capitaine en cours de voyage doit être éta 
blie par contrat passé devant le consul belge, 
ou, à défaut de consul, devant le fonction 
naire compétent pour donner authenticité à 
l'acte. 

Les alinéas 4- et 5 de l'article 2bi, sont appli 
cables en cc cas. 

(Comme ci-contre.) 

(Supprimé.) 

Anr. 156. 

L'hypothèque sur le navire ne peul être 
consentie que par le propriétaire ou son man 
dataire justifiant d'un mandat spécial. Le 
mandat doit être donné par écrit et il devra 
être authentique lorsque l'hypothèque est con 
sentie par acte en la forme authentique. 

ART. 157. 

L'hypothèque sur un navire de commerce, L'hypothèque maritime s'étend, à moins de 
s'étend, à moins de convention contraire, aux convention controirc, aux agrès, apparaux, 
agrès, apparaux, machines et nu trcs arec, - machines et autres accessoires. 
soires. 

Aar. i58. ART. Hi8. 

L'hypothèque sur un navire de commerce I L'hypothèque maritime peut être constituée 
peut être constituée sur un navire en cons truc- sur un navire en construction. 
lion, 

Ant. t59. 

L'hypothèque est rendue publique par l'in- (Comme ei-contre.) 
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Texte du projet, 1 Tc:de de la eommlHlon. 

scription sur le registre à ce destiné au bureau 
des hypothèques où le na-vire est immatriculé. 

ART. 140. 

Pour opérer l'inscription, il est présenté au 
bureau des hypothèques un des originaux du 
titre constitutif d'hypothèque, lequel y reste 
déposé s'il est sous seing privé, ou une expé 
dition, s'il est authentique. 

Il y est joint deux bordereaux, dont l'un peut 
être porté sur le titre présenté. 

Ils contiennent : 
1° Les nom, prénoms, profession et domi 

cile du créancier et du débiteur; 
2° La date et la nature du titre; 
5° Le montant de la créance exprimée dans 

le titre; 
'•• Les conventions relatives aux intérêts et 

au remboursement; 
15• Le nom, le numéro d'immatriculation, 

l'espèce et le tonnage du navire hypothéqué, 
la date des lettres de mer, s'il en a été délivré; 

6° Élection de domicile par le créancier dans 
le lieu de la résidence du conservateur des 
hypothèques. 

A défaut d'élection de domicile, toutes signi 
fications et modiflcations relatives à l'inscrip 
tion pourront être faites au procureur du Roi 
de l'arrondissement. 

ART. HL 

Le conservateur fait mention sur son registre 
du contenu des bordereaux, et remet au requé 
rant l'expédition du titre, s'il est authentique, 
et l'un des bordereaux, au pied duquel il 
certifie avoir fait l'inscription, dont il indique 
la date, le volume et le numéro d'ordre. 
Il est fait mention par le conservateur, en 

marge des inscriptions hypothécaires, des 
changements qui se sont opérés dans le nom, 
le pavillon, la nature, les dimensions et le ton 
nage du navire, tels qu'ils résultent de la 
déclaration prescrite au n° IV de l'article 2. 

ART, 142. 

Entre les créanciers, l'hypothèque n'a de 
rang que du jour de l'inscription prise sur les 
registres du conservateur dnns ln forme et de 
111 manière prescrites pm la loi. 

Anr, HO. 

(Comme ci-contre.) 

Anr. t4L 

Le conservateur fait mention sur son registre 
du contenu aux bordereaux, et remet ou 
requérant l'expédition du titre, s'il est authen 
tique, et l'un des bordereaux, au pied duquel 
il certifie avoir fait l'inscription, dont il indique 
ln date, le volume et Je numéro d'ordre. 
Il fait mention de la transcription en marge 

de l'acte d'immatriculation. 

ART. 142. 

Entre les créanciers, l'hypothèque n'a de 
rnng que du jour de l'inscription prise sur les 
registres du conservateur dans la forme et de 
la manière prescrites par la loi. 

7 
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Tex,e da pNJet. 

Al\T, U3. 

L'inscription conserve l'hypothèque pendant 
trois ans, à compter du jour de sa date. Son 
effet cesse si l'inscription n'a été renouvelée 
avant l'expiration de ce délai. 

AnT. H-4. 

Si le titre constitutif de l'hypothèque est à 
ordre, sa négociation par voie d'endossement 
emporte la translation du droit hypothécaire. 

La cession d'une créance inscrite, de même 
que la subrogation à un droit semblable ne 
pourront être opposées aux tiers s'il n'est pas 
foit, en marge de l'inscription, mention de la 
date et de la nature du titre du cessionnaire 
avec indication des noms, prénoms, profession 
et domicile des parties. 

L'acre de cession ou de subrogation peut 
être fait sous seing privé, à moins que le créan 
cier ne demeure à l'étranger, auquel cas l'acte 
doit être authentique. 

Si l'acte de cession ou de subrogation est 
sous seing privé, la mention n'est opérée que 
sur la représentation du bordereau d'inscrip 
tion, lequel est revêtu, par le conservateur, de 
son visa dûment daté. 

L'inscription garantit, au même rang que Je 
capital, trois années d'intérêt. 

AI\T. U6. 

Les inscriptions sont rayées ou réduites du 
consentement des parties intéressées ayant 
capacité ù cet effet, ou en vertu d'un jugement 
passé en force de chose jugée. 

ART. 14-7. 

A défaut du jugement, la radiation totale ou 
partielle de l'inscription ne peut être opérée 
par le conservateur des hypothèques que sur 
dépôt d'un acte authentique ou sous seing 
privé de conse11&eman&. 

'l'es,e de la c,omml••lon. 

Tous les créanciers inscrits le même jour 
exercent leur droit en concurrence 

ART. 145. 

L'inscription conserve l'hypothèque pendant 
cinq ans, à compter du jour de sa date. Son 
effet cesse si l'inscription n'a été renouvelée 
avant l'expiration de ce délai. 

ART, i44. 

Si le titre constitutif de l'hypothèque est à 
ordre, sa négociation par voie d'endossement 
emporte la translation du droit hypothécaire. 

La cession d'une créance inscrite, de même 
que la subrogation à un droit semblable, ne 
pourront être opposées aux tiers s'il n'est pas 
fait, en marge de l'inscription, mention de la 
date et de la nature du titre du concessionnaire 
avec indication des noms, prénoms, profession 
et domicile des parties. 

(Supprimé.) 

Si l'acte de cession ou de subrogation est 
sous seing privé, la mention n'est opérée que sur 
la représentation du bordereau d'inscription, 
lequel est revêtu, par le conservateur, de son 
visa dûment daté. 

L'inscription garantit, au même rang que le 
capital, cinq années d'intérêt. 

ART. 146. 

Les inscriptions sont rayées ou réduites sur 
le vu de l'acte de consentement des parties 
intéressées ayant capacité à cet effet, ou en vertu 
d'un jugement passé en force de chose jugée. 

Au. U7. 

(Supprimé.) 



( '17 ) [No ~;o.J 
Texte du projet. 1 Teste de la remml-■lon, 

Toutefois, l'acte doit être authentique lors 
que le créancier demeure i1 l'étranger. 

Si l'acte est authentique, il y est joint une 
copie certifiée, exempte du timbre. 

S'il est sous seing privé, il est dressé en 
deux originaux, dont l'un est exempt du timbre, 
et la radiation totale ou partielle n'est opérée 
que sur la représentation du bordereau d'in 
seription, lequel est revêtu, pat· le conserva 
leur, de son visa, dûment daté. 

AnT. 14-8. 

Le conservateur des hypothèques est tenu 
de délivrer, à tous ceux qui le requièrent, 
copie des inscriptions subsistantes sur un 
navire, ou un certificat qu'il n'en existe aucune. 

AnT. 149. 

En cas de perte ou d'innavigahilité du navire, 
les droits du créanciers s'exerceront sur les 
choses sauvées ou sur leur produit, alors 
même que la créance ne serait pas encore 
exigible. 

L'inscription de l'hypothèque vaut opposi 
tion au payement de l'indemnité d'assurance. 
Dans le cas de règlement d'avaries concernant 
le navire, le créancier hypothécaire pourra 
intervenir pour la conservation de ses droits; 
il ne pourra les exercer que dans le cas où 
l'indemnité en tout ou partie n'aurait pas été 
ou ne serait pas employée à la réparation du 
navire. 

ART. HiO. 

Le nouveau propriétaire d'un navire hypo 
théqué qui veut se garantir des poursuites 
autorisées par l'article 5 est tenu, avant les 
poursuites dans les six mois de la transcription 
de son titre ou dans le délai de quinzaine à 
compter de ln première sommation qui lui est 
faite, de notifier à tous les créanciers inscrits, 
aux domiciles par eux élus dans les inscrip 
tions: 

1 • Un extrait de son titre contenant la date 
et la qualité de l'acte, la désignation des parties, 
le nom, l'espèce et le tonnage du navire, le 
prix et les charges faisant partie du prix, 
l'évaluation de ln chose si elle a été donnée ou 
cédée à tout autre titre que celui de vente; 

Si l'acte de consentement est sous seing privé, 
il est dressé en deux originaux, dont l'un est 
exempt du timbre et la radiation totale ou 
pnrtielle n'est opérée que sur la représentation 
du bordereau d'inscription, lequel est revêtu, 
par le conservateur, de son vise, dûment daté. 

(Comme ci-contre.] 

ART, ftso. 
Le nouveau propriétaire d'un navire hypo 

théqué qui veut se garantir des poursuites 
autorisées par l'article 5 est tenu, soit avant 
les poursuites, soit au plus tard dans le délai 
de la quinzaine à compter de la première som 
mation qui lui est faite, de notifier à tous les 
créanciers inscrits, aux domiciles par eux élus 
dans les inscriptions: 

(Comme ci-eontre.) 

8 
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Te1(c dm projet. 

2• Indication de la date, du volume et du 
numéro de la transcri pt ion; 

5• Un tableau sur trois colonnes dont 1a 
première contiendra la date des inscriptions, 
la seconde le nom des créanciers et la troisième 
le montant des créances inscrites. 

ART. H5t. 

Le nouveau propriétaire déclarera par le 
même acte qu'il acquittera les dettes cl charges 
hypothécaires jusqu'à concurrence du prix ou 
de la valeur déclarée, sans déduction aucune au 
profit du vendeur ou de tout autre. 

Sauf disposition contraire dans les titres de 
créances, il jouira des termes et délais accordés 
au débiteur originai re et il observera ceux 
stipulés contre cc dernier. 

Les créances non échues qui ne viennent 
que pour partie en ordre utile seront immédia 
tement exigibles vis-à-vis du nouveau pro 
priétaire, jusqu'à celle concurrence, et pour le 
tout à l'égard du débiteur. 

Arn. H:12. 

Tout créancier inscrit peut requérir la mise 
du navire aux enchères, en offrant de porter le 
prix À un vingtième en sus. 

Cette réquisition sera signifiée au nouveau 
propriétaire dans les quinze jours au plus tard 
de la notification faite ù la requête de cc 
dernier. 

Ellcconlicndra assignation devant le tribunal 
de commerce du lieu où se trouve le navire, 
ou, s'il est en cours de voyage, devant le tri 
bunal de commerce du port <l'armement pour 
voir ordonner qu'il sera procédé aux enchères 
requises. 

.Aat. HS5. 

En cas de revente pnr suite de surenchère, 
elle aura lieu suivant les formes établies pour 
les ventes sur saisie . 

.Aar. 1 is,. 
La réquisition de mise aux cochères n'est 

pas admise en cas de vente judiciaire . 

Te1te de la eon11nl■1lon. 

Le nouveau propriétaire ne jouira de la 
faculté qui lui est accordée par le présent 
article, que sous condition de Iaire les notifica 
tions prescrites, dans Ies six mois de la trans 
cription du titre <l'acquisition. 

ART. 151. 

Le nouveau propriétaire déclarera dans l'acte 
de notification qu'il, etc. 

( Comme ci-contre.] 

Celte réquisition sera, nu plus tard, signifiée 
au non veau propriétaire dans les quinze jours 
de la notification, etc. 

(Comme ci-contre.) 



( 2~) ) 1. N° tSO.} 

Teste du proja,t. Te,te de la eomml•ttleo. 

A11T. -155. 

Faute par les créanciers de s'être réglés entre 
eux à l'amiable dans le délai de quinzaine pour 
la distribution du prix offert par la notification 
ou produit par la surenchère, il y est procédé 
dans les formes établies en matière de saisie. 

(Comme ci-contre.) 

TITRE X. - DE• •.•. TE.4tl1. 

ABT. 258. 

Ln présente loi, sauf les numéros JI et Ill de 
l'article 2b1• et les articles 4, 5 et 15?5, est 
applicable aux bateaux sous les modifications 
prévues aux articles qui suivent. 

ART. '!39. 

Les transcriptions concernant les bateaux se 
feront AU bureau de ln conservation des hypo - 
thèques dont dépend le port d'attache. 

A.IIT. 2-IO. 

Sont seules privilégiées sur les bateaux, dans 
l'ordre où clics sont rangées, les créances ci 
après désignées : 
i • Les frais de justice el autres frais pour 

parvenir à ln vente et À ln distribution du prix; 
2° Les droits de navigation ainsi que les frais 

de remorquage; 
3• Les gages du gardien et frais de garde du 

bateau jusqu'à la vente. 
'•• Le loyer des magasins où se trouvent 

déposés les agrès et les apparaux; 
5° Les frais de sauvetage et d'assistance; 
6° Les loyers et gages du commandant et 

autres gens de l'équipage, 
Les créances énoncées sous les n°• ~• à 6° ne 

jouissent <lu privilège que pendant trois mois, 
i1 compter <lu jour où le delle a été exigible. 

7• Les sommes dues pour fournitures, les 
frais d'entretien ou de réparation du bateau et 
de ses agrès et apparaux pendant trois ans, à 
compter du jour où les fournitures ont été 
faites, et les travaux d'entretien ou de répara 
tion effectués; 

1 
l 
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Teste da projc,t. Telli~ de la eomml••lon. 

8• Les sommes ducs aux fournisseurs et 
ouvriers employés à la construction.si le bateau 
n'a point encore fait de voyage; 

Si les fournisseurs et ouvriers ont su que le 
bateau était construit à forfait par un entrepre 
neur pour le compte d'un tiers, le privilège 
existe à concurrence seulement de la somme 
dont celui-ci se trouve débiteur envers l'entre 
preneur, au moment où l'action est intentée; 

9° Les sommes avancées pour 1a construction 
<l'un bateau par celui pour le compte duquel il 
est construit, si le bateau ne lui a point encore 
été livré; 

1 O• Les dommages-intérêts dus pour cause 
d'abordage; 
HO Les sommes ducs aux vendeurs du 

bateau pour son prix. 
Les créanciers de même rang viennent en 

concurrence et au marc le franc. 

ART. 2+1. 

Le privilège accordé aux créances énoncées 
dons le précédent article ne peut être exercé 
qu'entant qu'elles seront justifiées dans les 
formes suivantes : 

-1 • Les frais de justice seront constatés par 
les états de frois arrêtés pur les juges ou tribu 
naux compétents; 

2• Les droits de navigation et autres, par les 
quittonces légales des receveurs; 

3° Les créances désignées par les n00 5 et 4 
de l'article 240, seront constatées par des états 
arrêtés par le président du tribunal de com 
merce; 

4• Les frais et indemnités dus à l'occasion 
du sauvetage ou de l'asslstauec lrs dommages 
intérêts dus aux affréteurs et ceux dus pour 
cause d'abordage srront constatés par les juge 
ments ou par les sentences arbitrales qui sont 
intervenues, ou par les règlements arrêtés entre 
les parties et approuvés par le président du 
tribunal de commerce. 

!S• Les gages et loyer <le l'équipage et les 
sommes ducs aux fournisseurs et ouvriers 
employés li la construction du bateau, par tous 
les moyens de preuve admis par le droit com 
mun en matière commerciale. 

6° Les fournitures eL les frais d'entretien ou 
de réparation du bateau el de ses agrès clappa 
raux por des factures ou états arrêtés par le 
président du tribunal de commerce. 



( 3t ) [N• HO.] 

Teste da p_.ejet. 1 Texte de la eomml••loa. 

DISPOSITIO!' COMIIUH AUX TITIIBS I n V, 

Les dispositions de la loi hypothécaire du 
-16 d écembrc i 81H, complétées pnr celles de la 
loi du 4 juillet 1887, sont applicables aux 
matières qui font l'objet des titres l et V du 
livre II, pour autant que ceux-ci n'y dérogent 
point. 

7° La vente du bateau et les avances faites 
pour sa construction, par un acte rendu public 
par sa transcription sur le registre du conserva 
teur des hypothèques. 

A11.T, 24.2. 

La faculté de se libérer par l'abandon est 
accordée à celui qui est en même temps patron 
et propriétaire ou cc-propriétaire du bateau, le 
cas de dol excepté : 
t• Pour les indemnités du chef d'avaries à 

la marchandise transportée; 
2° Pour les dommages causés par abordage, 

soit à d'autres navires ou bateaux, soit aux 
ouvrages des ports, rades, fleuves et canaux; 
~ 3° Pour les frais d'extraction du bateau en 
cas de naufrage dans les eaux intérieures, 
bassins, ports ou rades. 

DISPOSITION COMHUNB !UX TITRES 1, VIT X. 

ART. 2i-5. 

(Supprime.) 

La tenue des registres, les formules des dé 
clarations, les marques à placer sur les navires 
et bateaux et le mode d'en établir l'apposition, 
seront réglées par un arrêté royal à prendre 
en exécution de la présente loi. 
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TeJlte du pr•J~t. 

Annexes à la loi du perlant revlslon d11 
titre I••• du cha11ttre I", du titre Il et da 
titre V de la loi du il aoùt 1819 contenant le 
livre li du Code de commerce. 

ANNEXE 1. 

Formules du serment a prêter en vertt1 de 
l'article 2, n• l, de la loi: 

Formule A. - lorsque le navire appartie11t 
à un seul propriétaire : 

• Je soussigné (nom, prénoms, nationalité, 
domicile et résidence), jure et afferme ~ue le 
navire (de mer ou d'intérieur) nommé .... _ 
navi9uant sous pavillon . . . . .• , attaché au 
port de .•.••• , mesurant • • . . .. , jau- 
geant 1onnea11x, eonstrui! à ...•••. , 
le. . , , ayant tme coque en . . . . . . , 
111'appartient en totalité. 11 

(Signature du propriétaire.) 

Formule B. - Lorsque le navire appartient 
à plusieurs cc-propriétaires : 

c Je soussigné (désignation conforme à la 
formule A), agissant en qualité de [principal 
intéressé ou co-intéressé le plus âgé), jure et 
affirme que le navire (description conforme à 
Je formule A) ,n'appartient pour (indiquer- la 
part de propriété); que le mémenavire appar 
tient à X (désignation conforme à la formule A) 
pour ••..•• • 

(Signature du co-propriétnire déclarant. 

Formule C. - Lorsque le navire appartient 
à une société : 
, Je soussigné (comme à la formule A),yérant 

ou administrateur de la société (nature et dési 
gnation de la société), laquelle a son siège 
à .••• , jure et afferme que le navire (comme 
à la formule A) appartient ( en totalité ou 
pour . . • . . ) à la susdite société. • 

(Signature du gérant ou administrateur.] 

Formule D. - Lorsqu'il existe sur le navire 
un droit réel autre qu'un droit de propriété et 
autre qu'un priuilège ou une hypothèque: 

• Je soussigné, etc. ( la suite comme à ln 
formule A ou B ou C,selon le cas), jure et 

Texte d~ la e••••••lon. 

(Supprimé.' 



Texte da prejet. 1 Texte de la eomml•••••· 

uffim1e que le navire (comme à la formule A} 
es: grevé d mon profit ou bien tant d mon profit 
qu'au profit de (nom, prénoms, nationalité, 
domicile et résidence) ou bien au profit de la 
susdite 3ociété d'un droit de •...• (désigner 
lu nature du droit). » 

(Signature du déclarant) 

ANNEXE Il. 

Formule du serment à prëter en vertu de 
l'article 2, 11• JI/, de la loi: 

~ Je soussigné, etc. (la suite comme 1t la for 
mule A ou Bou C de l'annexe !),jure et afferme 
que sur le chantier de ltf ..... , situé 
c.i .•••. , se construit, en ce moment, pour 
mon compte ou bien tant 71our mon compte que 
pour le compte de (nom, prénoms, nationalité, 
domicile et résidence) ou bien pour le compte de 
la susdite société, un navire (de mer ou <l'in 
térieur) qui se nommera ..... , mesurei-a 
...•. , et jaugera ..•.. tomuaux. Ledit 
11avire est destiné à11aviguet sous 71avillo,i .... 
et sera attaché au port de . . ... » 

(Signature du déclarant). 

ANNEXE III. 

Formule du serment à prêter en vertu de 
l'article 2, n• l V, de la loi : 

a Je soussigné, etc. (ln suite comme li la for 
mule A ou Bou C de l'annexe l),jure et affirme 
que le ou les changement ... suivant ..• a ou 011t 

été opéré .•. dans (le nom ou le pavillon ou lu 
nature ou les dimensions ou le tonnage) du 
navire immatricule au bureau des hypothèques 
de ....• , sous le numéro .... : [Décrire 
le changement opéré.) » 

(Signature du déclarant). 

(Supprimé.) 


